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La seance est ouver~e a L~ n 3U.

POINT 12 DE L'ORDRE DU JO'JR :. RAPPORT DU CONSB1L ECONOMIQUE E'I' SOcIAL (sulte)
(A/42/3, 07, LLL; A/4212%-;:;/ltltl73; A/42/391; A/42/402-S/1tl';7';; A/42/4tl8, 4%, 4';7,
498 et Add.l, 4';9, 504, ~OO, ~~6 et eorr.L, 508, 6L2 et Ada.l, b4L et Corr.l, 645,
640, 648, 65ti, 661, b67 et Corr.L, 677, bti5, 690, 725; A/42/734-S/1~2bL;

A/C.3/42/1, 6; A/C.3/42/L.2, L.5, L.ti, L.40, L.4tl, L.50, L.ol, L.62)

1. M. BE~~LES BALLBSTROS (Perou), Rapporteur speclal nomrne pour examiner la
questlon de l'utlLlsatlon de mercenaires comrne moyen de vloler Les drolts ae
l'nomrne et d'empecher l'exercice au droit aes peuples a olsposer d'eux-memes, alt
que le mandat contle a la Commlsslon des drolts ae L'homme et 1es directlves
flgurant dans les resolutions pertinen~es ae l'Assemb1ee generale constituent le
cadre ae reference de ses actlvltes, dont La premlere etape se concretlsera par la
presentatlon de son rapport a la quarante-quatrieme session de la Comrnisslon des
drolts de L'homrne. 11 est p1elnement consclent de La menace que 1es mercenalres
repr~sentent pour tous 1es Etats, comme le mentionne La resolution 1~87/16 de la
Commlsslon des aroits de L'homme. Les premieres consultatlons auxqueL1es 11 a
procede conflr~ent quIll est partlcullerement urgent de s'occuper de la situation
aellcate en Afrlque australe en ce qui concerne le recrutement, le financement,
l'lnstructlon, le rassembLement, Le transit et l'utiLisatlon des mercenalres, l~s

etfets negatifs a court et long terme sur les economles des pays lnteresses et s~

leur inaependance et leur lntegrite territorlale, et 1es vlolations des droits de
1'homme qui resultent ae l'utlLlsation de mercenalres. 11 demande la cooperatlon
de tous les Etats Membres, notamrnent ceux qui sont le plus dlrectement touches,
pour mettre en eVldence Les caracterlstlques du mercenariat et la fa~on dont 11 est
utiLise pour violer les droits de l'homrne et empecher l'exercice du drolt des
peuples a alsposer d'eux-memes.

2. M. BIBRRING (Danemark), parlant au nom des 1L Btats membres de la Comrnunaute
europeenne, dit qu'en adherant a la cnarte, les Etats se sont engages a promouvolr
les droits de L'homrne. La vlolatlon ae ces droits est donc pour l'ONU une
preoccupatlon legltime qui dOlt s'etendre a toutes les vlolatlons, en quelque 11eu,
a queLque moment et sous quelque regime po11tlque ou social qu'elles soient
commises. Ces dernleres annees, un certaln nombre d'Etats qUl sont heureusement
revenus aux va1eurs sur lesquelles reposent les aroits de l'hornrne, la democratle et
Le plurallsme ont souL1gne a que1 point l'lntervent1on de L'ONU avalt ete
importante pour proteger les droits de l'hornrne dans leurs pays a L'epoque OU ces
aro1ts falsalent L'objet de vlolat1ons graves. Le temolgnage de ces pays prouve
une t01S de plus que l'on ne peut cons1derer l'examen par l'ONU de la sltuation des
drolts de l'nomme dans tel ou tel pays comme une lngerence dans ses aftaires
inter ieures.

3. La not1on ae dro1ts de l'nornrne impllque avant tout la protect1on de L'lndlV1du
cantLe l'Etat, et non l'lnverse. 11 conv1ent de ne pas atfa1bl1r n1 aetormer cette
notion en l'amaLgamant a a'autres categories de droits. Hien que les droits des
Etats constltuent un domaiLe important du drolt lnternatlonal, lls n'entrent

~ manifestement pas dans la catego(ie des droits de l'homme. Si lion ne considere
~,'
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pas comme principal obJet ae preoccupat10n la personne numaine, c'est la voie
ouverte aux regimes totalitaires. Quelle que soit la bann1ere ideolog1que dont ces
regimes se rec1ament - gauche ou droite -, ils affichent leur mepr1s pour la
personne et pour la negat10n de la dign1te et de l'ega11te inherentes a tous les
etres humains.

4. La proclamat10n de normes un1versellement acceptees en matiere oe droits de
l'homme est une realisat10n eClatante de l'ONU. Leur app11cat10n est a present une
tache essent1elle dans laquelle la Commission des droits de l'homme, la
Sous-CommlSS1on de la lutte contre les mesures discrim1natoires et ~e la protectlon
des minor i tes et le mecan1sme de suivi et ci' applicat10n des pactes 1nternationaux
et autres instruments rela~ifs aux uro1ts de l'homme ont un cole aecisif a jouer.
Les Douze Jugent indispensable cie continuer a fournir les ressources necessa1res
pour maintenir et renforcer ce mecan1sme. Les programmes relat1fs aux droits de
l'homme representent moins ae 1 % des depenses totales de l'ONU, et toute reduction
risque o'en compromettre grandement les object1fs. Tous les gouvernements se
doivent de cooper er sans reserve avec les rapporteurs et representants speciaux.
11 importe cependant de rappeler que la cooperation d'un gouvernement ne s1gn1f1e
pas que la situation des droits de l'homme dans le pays en question s'est amelioree.

5. Les oocuments etablis pour la quarante-tro1s1eme seSS10n de la Commiss1on des
droits de l'homme concernant la torture, les d1sparit10ns forcees ou 1nvolontaires,
les executions sommaires ou arbi~aires et l'intolerance ou la aiscrim1natlon
fondees sur la religion ou la conviction ont ete a'un 1nteret precieux pour les
travaux ae la Commiss1on. 11 cOdviendra1t a l'avenir de les mettre aussi a la
d1Sposition de l'Assemblee generale.

6. L'aaoption par l'Assemblee generale de la Convention contre la torture et
autres pe1nes ou tra1tements cruelS, 1nnumains ou degraoants a represente un
progres decisif dans la cOdificat10n des normes un1verselles en mat1ere de droits
de l'homme. La prolongat10n du mandat au Rapporteur special sur l.a torture atteste
que la Commiss1on est determinee a prendre une part active aux efforts oeployes
pour faire disparaitre cette prat1que infamante. A ce propos, les Douze appellent
tous les gouvernements, organisat1ons non gouvernementales et particu11ers a
contribuer au Fonds de contriDut1ons vOlontaires des Nat10ns Un1es pour les
v1ctimes de la torture.

7. La nomination d'un rapporteur special sur l'1ntolerance religieuse a ajoute un
nouvel element important a la demarche thematique de la Comm1ssion. Les Douze
accueil.lent avec satisfaction le premier rapport dU Rapporteur special, qui
contient une excellente analyse dU probleme.

8. L'urgence du probleme des execut10ns sommaires ou arbitraires exige que la
communaute internationale continue de SU1vre la s1tuat10n dans ce domaine. PU1sque
tous les Etats Membres approuvent la resolut10n annuel1e sur ce sujet, les Douze
les conjurent ci'appliquer les pr1nc1pes qu'ils ont librement adoptes en mettant un
terme aux execut10ns sommaires ou arbitraires.

/ ...



10. Les gouvernements des Douze sont tous part~es a la Convention europeenne de
sauvegarae oes droits de l'homme et des libertes fondamentales dont non seulement
la portee, mais aussi le mecanisme a'application sont amoitieux. L'experLence
acquise par les Douze aans le cadre de cette convention a renforce leur conv~ctLon

qu'il ne suffisait pas de rat~fier les ulstruments relatifs aux orO.i.ts o~ l'homme,
mais qu'il falla~t aussi les appliquer.
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9. Les Douze se felicitent ae la fac;on dont le Grou~" de travaii sur les
disparit~ons forcees ou involontaires a aboroe son mandata Ils prient ~nstamment

tous les gouvernements interesses de repondre favorablement aux oemanOes de visites
presentees par le Groupe et engagent le Secretariat a veil~er a ce que le Groupe
puisse respecter son calendrier de travail normal.

11. En Union sovietlque et dans les autres pays d'Europe de l'Est, les drolts de
l'homme sont theoriquement garantis par la Constitution, ma~s en real~te les drolts
et libertes fondamentaux ne sont pas respectes. Quelques progres ont ete
accomplis, mais oien des situatlons restent tres preoccupantes, nOtamment en
Roumanie, a propos de laquelle un certain nombre d'informations Lnquietantes ont
ete rec;ues recemment.

12. Les Douze continuent de reclamer l'application du droLt de reunion des
familles et de libre circulation a l'interieur de cbaque pays, ou droit de quitter
son pays et d'y revenir, de professer et de pratiquer une religion, de recevoir et
oe diffuser des informations et d'exercer et de oefendre les droits de l'homme sans
etre harcele ni persecute.

13. Les Douze soulignent l'lmportance partLculiere qu'ils attachent au droit oe
creer des synoLcats libres et oemocratlques. Dans oien des pays, ies synoLcalLstes
sont particullerement vUlnerables du fait qu'ils defendent non seulement leurs
droits, mais aussi ceux d'autrui. La communaute internationale doit vellier a ce
qu'ils soient proteges contre le narcelement, la detention ou pire encore.

14. En ce qUi concerne les vioiations aes orolts de l'homme en Afrlque du Sua, ies
Douze ont a plusieurs reprises exprime la repulsion que leur insp~re l'apartneLd et
ieur convLction quill faut l'abOlir. Ils ont clairement taLt connaitre leurs vues
au Gouvernement sud-africain et se sont efforces de favoriser un authentique
dialogue national permettant d'instaurer la liberte et la justice sociaie pour
tous. La recente liberation de certa~ns prisonnlers politiques est peut-etre le
signe que le Gouvernement sua-afrlcain commence a se rendre compte que sa polLtLque
de represSion ne peut qu'entrainer de nouvelles tragedies pour tous les
SUd-Africains. Des transformations radlcales sont indlspensables aussi en Namib~e,

ou la population doit etre autorisee a execcer son droLt a l'autodeterminat~on

confocmement au plan Oes Nations Unies expose dans la resolution 4j5 (1978) du
Conseil Oe securite.

15. Les Douze sont tees preoccupes par les nombreuses ~nformations relatives a
l'aggravation de la tension dans les territoires arabes occupes par Israel
depuis 19b7. 11s ont suivi avec une attentLon particuliece les evenements
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tragiques survenus a l'Universlte de Bir Zelt et a l'Universlte de Bethleem. Les
methodes employees pour reprimer les manlfestations organlsees pa~ les etudiants et
d'autres groupes, la frequence croissante et la auree ae plus en plus longue aes
fermetures d'unlVerSl.tes et les informations lnquietantes relatives aux methodes
d'interrogatlon et aux conditl.ons penibles d'lncarceration sont particull.erement
preoccupantes. Bien qu'ils deplorent tout acte de violence, les Douze ne peuvent
s'empechar de noter que l'agitation Vlent en granae partle des reactions spontanees
dues aux sentiments legitimes aes Palestinlens.

lb. En ce qui concerne la S1.tuatlon des aroits de l'homme en Afghanl.stan, les
Douze se felicitent que, pour la premlere fois, les autorites afghanes aient
commence a cooperer avec le Representant speclal en l'lnvl.tant a se renore oan~ le
pays. Cette decision ainsi que la reductlon du nombre aes prisonnlers politiques
qui aurait eu lieu ne cnangent toutetois rien a la sltuation fonaamencalement
effroyable resultant du deni permanent des oroits du peuple afghan par les
autorites de Kaboul et les forces d'occupation. Des mlllions o'Atghans ont fui
leur pays, la torture continue d'etre pratiquee systematiquement et les
bombardements ave~~les causent de graves soutfrances parmi la populatlon civlle.
Selon les informatl.ons re9ues, on continue a falre usage de certaines armes
lncendiaires et oe jouets pieges, et l'on detruit le patrl.moine cUlturel. 11 est
incontestable que l'Assemblee generale doit maintenir cette question ~ son orore du
jour. PLUS imperieuse encore est la necess1.te au retralt immedlat ae l'armee
a'occupation sovietlque.

17. Apropos oe la situatl.on au Kampuchea, les Douze partagent l'horreur de la
communaute mondiale pour les terribles souffrances infligees oans le passe par
Pol Pot et les Khmers rouges. Rien ne Justl.fle cependant l'occupation illegale de
ce pays par le Viet Nam ni le regime illegitime que celul-ci lui impose. L~s Douze
s'inquietent aussi des violations des droits de l'homme au Viet Nam, ou aes
milliers de personnes sont detenu€s sans jugement aepuis 1~7S et traltees avec
brutalite. Ils se felicitent de l'amnistie recemment decretee et esperent que tous
les prlsonniers polltiques seront relaches.

18. En ce qui concerne la situatlon en Iran, les Douze notent que le Gouvernement
a eu avec le Representant speclal aes contacts limites qUl n'ont pas pour autant
debouche su~ une verltable cooperation dans le domaine aes droits de l'homme •
Cette absence ae cooperatlon concrete est regrettable, tout autant que le refus
d'autorlser le Representant special a se rendre en Iran. Les Douze relterent leur
point de vue selon lequel l'Iran est jurl.dlquement tenu ae respecter toutes les
dlspositions de la Declaratlon universelle des droits de l'homme ainsi que celles
des pactes internationaux et autres lnstruments relatlfs aux drolts ae l'nomme
auxquels II est partie. Or, on continue de signaler dans ce pays des executions
sommaires et arbitra1.res, aes tortures et des detentions arbltraires. 11 y a .
notamment des persecutlons cGntre des groupes minoritaires tels que les bana'ls,
vlctimes a' une discr jc;,.i.natlon brutale et systematlque pour la seUle ralson ue leur
foi. A cette situ~cion s'aJoute le fait qU'll n'existe pas de magistrature
independante et que l'armee recrute les enfants pour les envoyer au combat. Les
Douze prient de noUVeau instamment le Gouvernement iran~en de cooperer pleinement
avec le Representant speclal et notalmnent ae l'l.nvlter a se rendre en Iran.

/ ...
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19. lls s'inquietent aussi des violations des droits de l'homme commlses dans
certains autres pays de la meme region. L'absence d'lnformatlons sur ces
situations ne signifie pas que les droits de l'homme et les libertes fondamentales
y sont p~einement respectes.

20. En ce qUl concern~ l'Amerique cent-rale, la COlOmunaute europeenne et ses 1$tats
membres ont :nstaure un dialogue polltique avec les pays de la reglon pour marquer
leur appui au processus de palx, dans l'interet de la stabllite, ae la democratie
pluraliste et des aroits de l'homme. Les Douze estiment que l'accord
d'Esquipulas 11 signe par les cinq presidents d'Amerlque centrale est une etape
tres importante dans l'instauratlon d'un Climat de confiance mutuel1e, et prient
lnstamment les cinq pays d'Amerique centrale et ceux qui ont des liens et des
interets dans la region de cooper er de maniere constructive pour que l'accord se
traduise par une paix durable et l'lnstauration de democraties pluralistes qui
respectent pleinement les arolts de l'homme et les libertes fondamentales.

21. M. Bierring remercie, au nom des Douze, le Gouvernement salvadorien de
continuer a cooper er avec le Representant speclal. Ce dernler note aans son
rapport que les autorites constitutionnelles d'El Salvador, au titre du processus
de normallsation democratique, restent fermement attachees a une politique de
respect des droits de l'homme. Le nombre des assassinats a diminue et l'armee
reguliere s'efforce d'appliquer des normes humanltaires aans la repression des
hostilltes. Cela n'a toutefois pas empeche qu'il y ait, de fac;on lnJustifiable,
des victimes civiles. Certalnes indicatlons montrent malheureusement que les
"escadrons de la mort" ont repris leurs activites. A cet egard, les Douze
demandent instamment au Gouvernement salvador~en de tout mettre en oeuvre pour
arreter et Juger les coupables du recent assassinat du responsable de la Commission
non gouvernementale des droits de l'homme.

22. Blen que le nombre des prisonniers polltiques ait diminue, on slgnale que
certalns d'entre eux sont soumis a aes pressions psychologlques extremes. De plUS,
l'appareil de justice criminelle reste tres lnsatisfaisant. Les Douze se
fellcitent que aes prisonnlers polltiques aient ete recemment liberes dans le cadre
de l'amnlstle, mais insistent aupres au Gouvernement pour qu'il applique cette
amnistie de maniere a garantir que toutes les violatlons des droits de l'homme
commises dans le passe fassent l'obJet d'une enquete et que leurs auteurs soient
tradults en Justlce.

23. Dans son rapport, le Rapporteur special note que les guerilleros commettent
des actes, tels que la pose de mlnes, qUl contreviennent gravement aux normes du
droit humanltaire. Les Douze engagent les deux camps a observer scrupuleusement
les normes internatlonales relatives au traltement humanitaire stipulees dans Les
conventions de Geneve et leurs protocoles aaditionnels. 115 accueillent avec
satisfachon la repr ise en octobre l~ij7 du dialogue entre le Gouvernement et les
forces d'opposit~on dans le cadre de l'accord d'Esquipulas 11 et esperent que la
suspenslon recente de ce dlalogue n'etalt que temporaire.
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24. ~n ce qui concerne la situation au Guatemala, ~es Douze prennent acte des
bonnes intentions du Gouvernement et des efforts qu'~l a entrepr~s jusqu'ici, mais
s'inquietent des informations communiquees a la Comm~ss~on des droits ae l'homme
selon lesquelles de graves violations des droits de l'homme continuent d'etre
commises, meme s~ leur nombre aiminue. lls pr~ent instamment le Gouvernement
guatemalteque de tout fa~re pour executer integralement les engagements qu'il a
pris dans le domaine des dro~ts de ~'homme et espere que tous les secteurs ae ia
societe guatemalteque prenaront part a cet effort.

25. Les Douze se felicitent de la cooperation au Gouvernement ch~iien avec ie
Rapporteur special et esperent qu'e11e se poursu~vra. Le rapport de ce dern~er

atteste' cependant que la s~tuation des dro~ts ae l'homme au Chi~i reste tres
preocc~pante. De nombreuses v~olations des aro~ts de l'homme continueraient
d'y etre commises et aucun changement important n'a ete apporte aux structures
pol~tiques ou juridique~ fondamentales. Un grana nombre de pLisonn~ers politiques
restent en detent~on et 1'on sign~le continue1~ementaes cas ou les aetenus sont
tortures et maltraites. La reapparition aes escadrons ae la mort de l'extreme
droite est aussi une man~festat~on ~nquietante.

26. Les Douze est~ment que les actions menees par le Gouvernement chilien visent a
narceler et a ~ntim~der l'opposit~on aemocratique, ce qui ne fera qu'~ntens~f~er la
polarisat~on polit~que et mUltiplier les r~sques ae v~olence. 11s reaff~rment leur
espoir que le Gouvernement l~oerera toutes les personnes non inculpees qui sont
arbitrairement detenues. lls invitent notamment les autorites chiliennes a etaOlir
et a pUb~ier sans ae~a~ et dans leur integral~te ~es ta~ts relat~ts aux affaires
Rodrigo Rojas et Carmen Quintana, les deux personnes qui auraient ete brulees par
une patrouiile de l'armee en juillet 1986. 11s soul~gnent aussi ia necessite de
rendre son inaependance au systeme judicia~re chi1~en.

27. 11 est aesolant que, dans ae nombreux pays, les violat~ons sytemat~ques des
l~bertes inaiv~duelles, la tyrann~e, l'oppress~on, et ~a violence aveugle
continuent de sevir. 11 est donc ~ndispensab1e de redoubler d'efforts pour
renforcer les moyens permettant a l'O~U a'interven~r rap~dement et efticacement
lors de toute violation des dro~ts de l'homme, ou qu'elle se proau~se. Pour ceia,
il faut qu'il existe une volonte politique, et surtout que les gouvernements
respectent pleinement l'obligation de proteger et ae promouvo~r ies droits de
l'homme qui leur incombe en vertu de la Charte.

28. M. MALHURET (France) dit qU'~l fait entierement s~en le po~nt de vue exprime
par le representant du Danemark. A la veille du quarantieme ann~versaire ae la
Declarat~on universelle aes aroits de l'homme, ~l est ut~le de se demander ce
qu'est aevenu le concept d'universalite des aroits de l'homme. A la base de la
Declaration universelle et d'autres declarat~ons analogues, se trouve l'~dee que
les indiviaus doivent etre proteges contre les exces de tout gouvernement. Mais
depuis quelques annees, une autre conception a ete avancee selon laqueile les
droits civils et polit~ques ne peuvent exister si des libertes elementaires, comme
le droit au logement, au travail, a la sante, ne sont pas ootenues. En d'autres
termes, il serait plus urgent de nourrir un affame que de lui accorder le droit de
vote. La real~te demontre cependant qu'un tel argument est fallac~eux : en fait,
les droits c~vils et ~ol.ltiques representent des ~mperatifs qui s'~mposent a l'Etat
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et ils peuvent etre proclames sans reference au oeveloppement economique d'une
societe. Les arOJ.ts c.lvils et pol.ltiques, et les droits economiques, SOC.laUK et
culturels sont inseparablement lies, et ce qu'il nous faut rejeter aUJourd'hui
c'est l'att.ltuae consistant a Jouer une categorie ae dro.lts contre une autre.

29. La plupart des pays se referent a l'heure actuelle aux valeurs expr.lmees par
la Declarat.lon universel.l.e aes droits de l'hornrne, ma.lS le decalage est encore
considerable entre la prise de conSC.lence que l'on peut enregistrer a l'echel~e

internationa.l.e en matiere ae droits de l'hornrne - et a l'ONU meme - et les progres
corresponaants en ce qU.l concerne le respect effectif ae ces droits dans le manae.
TLOP souvent, aux Nat.lons Un.les, des theories utilisant le langage de arO.lts de
l'hornrne ont ete constru.ltes pour diss.lmuler, ou plus grave encore, pour justifier
des v.lolations des dro.l ts ae l' hornrne. La pratique de .1.' indignat.lon selective, qui
consiste a ne traiter que les violations des droits les plus visibles, n'est pas
non plus etrangere a 1 'organ.lsation ei.le-meme. 11 faut mentionner aussi le danger
d'une po~itisation ae la question, qui, dans le aomaine des aroits ae l'hornrne, est
particulierement r.lsquee. La France estime qu'il est urgent de reaffirmer
l'importance de l'un.lversal.lte des dtoits de l'hornrne et est resolue a soutenir tous
les efforts entrepris au serV.lce ae ces drO.lts, en part.lcul.ler dans le cadre des
Nations Un.les.

30. 11 Y a tout d'abord l'action pour l'application concrete tant des textes
internationaux que des resolutions aaoptees par les Nations Unies qui concernent
les violations les plus insupportables des droits de l'hornrne. Au premier rang de
celles-ci, il fa ut placer la torture, qui, selon certa.lns rapports, reste prat.lquee
dans pres a'un tiers des Eeats Mernbres de l'ONU. Les emprisonnements ae masse,
l' utilisat.lo;; ae la psychiatr.le a des f.lns repressives, .les aeportat.lon::.
a'inaividus ou de populations, les executions arbitra.lres ou sornrna.lres et les
aisparitions .lnvolontaires ou forcees constituent e~alement une autre forme
d'atteinte part.lcul~erementgrave aUK droits de l'nornrne. La France apporte son
plein appu.l aux resolut.lons qUi conaarnnent ces ag.lssements. D'autres pratiques,
cornme le totalitarisme et l'oppression de l'indiviau par l'Etat, mains vis.lbles que
~es violations sp~ctacula.lres aenoncees par les rapporteurs speciaux, n'en
constituent pas mains une menace constante a .la d.lgnite de l'hornrne et dO.lvent ~tre

aenoncees.

31. Les droits de l'hornrne absolument fondamentaux sont .le aroit a la vie et le
droit a la secur ite. La fa~on dE'! mesurer leur application est trag.lquement a.lsee.
Blle consiste a mesurer le nombre de marts vict.lmes ae la repression des autorites
ae leur propre pays, a mesurer le nornbre des pr.lsonn.lers po:utiques et aes refug.les
obl.lqes ae fU.lr leur terre et pour fuir 1 'oppression. Le nombre de victimes le
plus eleve est aujourd'hui celui de l'Afghanistan, suivi ae i.'Eth.lop.le, au
Viet Nam, du Kampuchea, et d'autres pays. La situat.lon en Afrique au Sua est
egalement tres preoccupante. La France condamne sans reserve toutes les violations
des dro.lts de l'nornrne en Afrique du Sud et reitere la profonde revulsion que lui
inspire le regime d'aparthe.la. Avec ses pattenaires europeens, el~e a intens.lf.l€
les demarches politiques et les press.lons economiques sur le Gouvernement
sua-africain af.ln que celu.l-c.l mette un terme au regime de discrim.lnat.lon rac.lale.
La France est egalement tres preoccupee de la situat.lon qui prevaut au Chil.l et en
Iran. Elle regrette vivement que i.es autorites iraniennes continuent a refuser de
cooperer pleinement avec le Representant spec.lal.
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32. Les organ~sat~ons qu~ s'attacnent a faire respecter les dro~ts de l'nomme et a
aider les v~ctimes des violations sont l'un aes signes les plus encourageants qui
temoigne du desir de la communaute internationale de faire mieux respecter les
droits de l'homme dans le mande. Malheureusement, dans de nombreuses regions du
mande, les volontaires qui s'engagent dans ces organisations sont de plus en plus
souvent empeches de faire leur travail par des Etats qui tentent de detourner
l'assistance ou par des groupes qui ne craignent pas de recourir a des enlevements
pour se faire-conna!tre, ou meme d'exercer un cnantage. De telles pratiques
doivent etre condamnees, par l'Qrganisat~on des Nations Unies en part~culier. La
disparition ae fonctionna~res ~nternationaux constitue une autre violat~on des
droits de l'homme qui touche directement l'Qrgan~sation des Nations Unies et qUi
doit etre condamnee par elle comme une atteinte grave aux regles elementaires des
institutions internationales.

t

us

33. En ce qui concerne le proJet de convention sur les dro~ts de ~'entant, que ~a

Commiss~on des dro~ts de l'homme examine depuis hUit ans, M. Malhuret espere que
l'Assemblee generale engagera la Comm1ssion a remettre enfin les conclus1ons de ses
travaux et a adopter le projet de convent~on a sa procnaine sess~on.

34. M. DE AZAMBUJA (Bresil) d~t que de toutes les activ1tes entrepr~ses par
l'Organisation des Nat10ns Un~es, celles qui se rapportent aux dro1ts de l'homme
sont non seulement parmi les plUS nobles ma~s aussi parmi celles qUi sont le plus
nettement couronnees ae succes. Bien qu'aux yeux dU profane ~es progres puissent
para!tre lents, la Decla[at~on universelle des droits de l'homme et a'autres
instruments et engagements internationaux representent des resu~tats

impressionnants par les normes qU'~ls f~xent en matiere de aroits de ~'homme. Si
certains de ces ~nstruments gagnera~ent a etre encore ameliores, aans leur forme
actuelle ~ls const~tuent un corps complet de doctr~ne juriaique eprouvee.

le

35. Le representant au Bres~l, qui represente son pays a la Commission des dro~ts

de l'comme, indique que son gouvernement reconna!t pleinement la competence d~s

organismes internat~cnaux multilat~raux en matiere de defense et de promotion des
dro'its de l'homme. Bien qu'en dern~ere analyse ce soit a cnaque Etat qu'il ~ncombe

de garantir et de faire respecter les droits ae ~'homme, la cooperation
internat~onale dans ce domaine peut et doit apporter une contribution eminente.
Tant que des considerat~ons etniques et des procedures objectives l'emportent sur
des buts de propagande et des obJectifs etroitement tactiques, le Bresil reconna!t
pleinement ~a competence dc l'QNU et de ses representants pour ce qUi est de
recenser et d'examiner les v~olations des (:oits de l'nornme.

/ ...

37. Le Bresil salue les travaux accomplis par les rapporteurs et representants
speciaux en Iran, en Afghanistan, au Chil~ et en El Salvador. Leurs rapports sont
equi.libres et objectifs, el; la sObriete et la pertinence de leurs conclusions et de

36. Le Bresil maintient que la nom~nat~on ae rapporteurs speciaux ou ae
representants spec~aux ne doit pas etre consideree comme une arme de ~a communaute
internationa~e contre certa~ns gouvernements ni contre leur politique. Cependant,
il est important que la communaute internationale evite de politiser la m~ssion au
rapporteur ou du representant special qU'el~e designe.
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~eurs recommandat10ns temoignent eloquerr~ent du fait que leur mandat n'est en
aucune fac;on alle a l'encontre ae la souverainete ae tel ou tel Etat. Le rapport
relatif a l'Iran a mis en lumiere non seulement aes preoccupations, mais egalement
certa1ns fa1ts positifs intervenus dans la situat10n interne ae ce pays qui,
autrement, sera1ent restes inaperc;us de la communaute internationale. 11 espere
qU'a l'avenir le Gouvernement iranien cooperera aavantage avec le Representant
special. Le rapport sur l'Afghanistan aiffere notablement de ceux qUi onc ete
soumis ces aernieres annees, par le simple fa1t que ~e Rapporteur special a ete
autorise a se rendre dans le pays. Le Bresil partage la vive preoccupation au
Rapporteur special en ce qui concerne la s1tuat10n aes aro1ts de l'nomme en
Afghan1stan mais loue le Gouvernement afgnan d'avoir coopere avec lui. Pour ce qui
est du Chili, le Bresil partage egalement les preoccupat10ns du Rapporteur spec1al
devant la persistance de graves irregularites dans ce pays et espere que le retour
complet a une democrat1e p~ura11ste y garantira le plein exerC1ce des dro1ts de
l'homme.

38. En ce qui concerne le rapport relatif a ~l Salvador, le representant du Bresil
a particulierement apprecie l'interet porte par le Representant spec1al a l'Accord
"Esquipulas 11" dont l'objet est d 'etablir une paix ferme et durable en Amer 1que
centrale. 11 estime que la situation en El Salvaaor aoit etre apprehendee dans le
contexte plus large de la recherche de la paix, ae la l1berte, de
l'autodetermination et du respect des droits de l'homme en Amer1que centrale. Il
espere que ~a Troisieme Comm1ssion examiner a la situation en El Salvador a'une
fac;on qui permette d'eviter ae compromettre ou ae preJuger le resultat de la vaste
entreprise menee en commun en faveur de la paix et de la Justice en Amerique
centrale.

3~. M. NOWORYTA (Pologne) appelle l'attention sur la resolution 1987/42 du Conseil
economique et social, 1nt1tulee "Necessite ae coordonner la cooperation
internationale aans le doma1ne de la protection ae la famille et ae l'assistance a
cette aerniere", dans laquelle le Conseil invite, entre autres choses, le
Secretaire general a soumettre a l'Assemblee generale un rapport a sa
quarante-tro1s1eme session concernant la proclamat10n eventuelle a'une annee
internat10nale ae la famille. La Pologne est l'un des auteurs de cette resolution.

qUo La fami~le constitue une unite soclale de base qui varie d'une societe a
l'autre en fonct1on de la culture, de la religion et au developpement
socio-economique. La famille remp11t de nombreuses fonctions et assure l'avenir
biologique ae la societe.

41. L'une ae ses principales fonctions est le maint1en ae la continuite
culturelle. L'essentiel de ce que l'enfant apprena Vlent ae l~ famil~e et c'est en
son se1n qu'ont lieu la socialisation et ~a formation de la personnallte. La
famille offre egalement une securite et un sout1en atfectifs et le falt que la
plupart des Jeunes delinquants viennent de foyers brises ou de familIes lnstables
donne a penser qu'une famille coherente et equilibree ecarte egalement le r1sque ae
aev1atlon au comportement.

/ ...
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42. Les fonct~ons economiques de la famille sont liees, aans une Large mesure, a
leurs fonctions product~ves qUi, a leur tour, s'integrent aux processus economiques
nationaux et, par consequent, a la cooperat~on economique internationaLe. La
famille se trouve ainsi en prise sur de nombreux problemes ~ndiaux actue~s comme
le aesequilibre entre le developpement economique et les beso~ns nutr~tionnels,

l'accroissement d~sproportionnee de la population, par rapport a la capacite de
l'economie, les problemes sanitaires, et l'enorme dispar~te entre le cout ae la
satisfaction des besoins materiels aes familles et les enormes depenses consacrees
aux armements.

43. Les mutations rapides ae la structure de La famille, aeterm~nees par les
processus sociaux, econom~ques, cULturels et autres, conduisent souvent a parler
d'une crise du mariage et de la famille. Cependant, en depit au divorce, des
naissances illeg~times et de la tendance croissante a la conabitat~on bars mariage,
le mariage reste la base universelle de la famillei en outre, une tendance a une
egalite plus grande se traduit, en part~cuLier parmi les jeunes, par une
concertation veritable entre les parents en ce qUi concerne les fonctions
educatives et economiques de la famille.

44. Etant donne l'interet que la Pologne porte a la famille et les act~vites dU
Gouvernement polonais a ce sUjet, la delegation poLona~se aemande qU'on prOCede a
un examen attentif et approfondi des besoins de la famille et des dangers auxquels
elle peut etre exposee. Un ecnange de donnees d'exp~rience pourrait conduire a
l'etablissement de premieres propositions en vue a'une action concrete en taveur de
la famiLle.

45. La proclamation de l'Annee internationale de La famille aiderait a relever le
statut de .la famille dans la societe, tout en encourageant les activ~tes visant a
assurer les cond~tions materielles de base et a fac~liter l'exerc~ce des fonctions
de so~ns d'education. Cela pourrait egaLement a~der a reduire hotamment la
criminalite, la toxicomanie et la prostitut~on.

46. Les arguments en faveur d'une Annee internationale de la fam~lle vont dans Le

Sens des resolutions recentes de l'Unescoi une telle manifestat~on serait
l'occasion d'evaluer dans quelle mesure ant ete appliquees les resoLutions adoptees
jusque-la en ce qui cancer ne les femmes, les jeunes, les enfants et les personnes
handicapees.

47. M. HAMER (Pays-Bas) ait que la situation des entants de tenus dans le caure de
l'etat d'urgence en Afrique dU Sua merite une attent~on particuliere. Des preuves
ecrasantes contredisent la version au Gouvernement sud-africain qu~ pretend que les
~nformations sont fausses, partiales ou simplement exagerees. Bien que quelques
enfants detenus aient ete relaches en 1986 et 1~87, d'autres ant ete arretes a leur
place ou detenus pour la deuxieme fo~s. La delegation neerlanda~se demande aux
autorites sUd-afrlcaines de mettre immediatement fin aux arrestations arbitra~res

et a la detention d'enfants ainsi qU'aux sev~ces exerces contre eux et de prendre
des mesures visant a controler et a discipliner les forces de secur~te.
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48. La delegation neerlandaise est particulierement preoccupee par la campagne
continue de persecutions lancee contre la communaute bahaie en Iran. Le rapport
sur l'Iran etabli par le Representant special temoigne que les citoyens bahais
n'ont ni recours ni protection contre la discrimination, la violence et le
meurtre. Ces violations flagrantes des droits fondamentaux sont dues a un climat
de violente intolerance religieuse. En consequence, toutes les delegations
devraient appuyer le projet de resolution sur l'Iran, quelle que soit leur religion
ou leur politique.

49. En ce qui concerne le peu de respect accorde aux droits de l'homme de par le
monde, M. Hamer dit que le quarantieme anniversaire de la Declaration universelle
offrira l'occasion d'evaluer les resultats concrets et d'examiner les moyens de
renforcer l'efficacite des mecanismes existants pour faire face aux formes les plus
odieuses de violation des droits de l'homme : torture, executions sommaires ou
arbitraires et disparitions. Les procedures de recours en cas d'urgence pourraient
etre elargies.

50. 11 faudrait egalement examiner un certain nombre de problemes que pose la zone
d'incertitude entre les droits de la personne et le pouvoir de l'Etat sur la
personne. On peut notamment citer la peine capitale, le chatiment corporel,
l'objection de conscience et le droit de quitter son pays et d'y retourner.

51. La Commission des droits de l'homme, dans un appel lance aux Etats en 1987,
les a conjures de reconnaitre la legitimite de l'objection de conscience,
d'introduire diverses autres formes de service et de ne plus emprisonner les
objecteurs de conscience.

52. L'absence de progres en matiere de peine capitale et de chatiment corporel est
moins encourageante. La Sous-Commission a decide de ne pas donner suite a la
proposition visant a rediger un deuxieme protocole facultatif additionn~l au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques en vue d'abolir la peine de
mort. 11 est regrettable de voir que meme un protocole qui ne lie que des Etats
partageant la meme opinion semble constituer une menace pour les partisans du
maintien de cette peine. Toutefois, un protocole facultatif risque de ne pas
suffire. On pourrait slaborer une .norme nouvelle supplementaire en vertu de
laquelle aucun Etat ne devrait pouvoir supprimer la vie de ses citoyens. 11 est
largement prouve que la peine de mort n'a pas d'effet dissuasif special sur le
crime violent.

53. En ce qui concerne le chatiment corporel, M. Hamer dit que meme 40 ans apres
l'adoption de la Declaration universelle, il n'existe pas encore de definition de
ce chatiment en droit international. On se demande egalement si des sanctions
j utid'iques peuvent inclure le chatiment corporel, bien que ces sanctions soient
contraires a l'article 4 de la Declaration universelle. aien que tout examen de
cette question ait des implications religieuses delicates, il importe de ne pas
supposer que les exigences du droit international et celles de la religion sont'
necessairement incompatibles.
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54. M. Hamer rend hommage en particulier aux organisations non gouvernementales
qui ont des activites dans le domaine des droits de l'homme. Leur role special
traduit l'importance croissante de l'opinion pUblique mondiale dans les questions
relatives aux droits de l'homme. L'exactitude de leurs donnees factuelles est
impressionnante compte tenu du fait que les gouvernements sont generalement tres
secrets sur leurs violations des droits de l'homme. Il loue egalement les
ecrivains et les journalistes qui defendent les droits de l'homme; leur importance
culturelle en fait souvent les premieres victimes des actes de repression perpetres
par des Etats non democratiques.

55. M. Hamer exprime son inquietude en ce qui concerne les informations relatives
a des executions sommaires au Suriname et espere que les prochaines elections
gener~les reinstaureront la democratie et le respect des droits de l'homme dans ce
pays.

56. M. DOST (Afghanistan) dit que l'Afghanistan est partie a tous les instruments
internationaux relatifs aux droits de l'homme, a l'exception de ceux qui sont
contraires aux principes de la Charia. La legislation afghane prevoit le respect
fidele des traditions nationales, historiques, culturelles et religieuses, la
liberte de creer des partis politiques qui peuvent agir librement et la liberte de
la presse. Le droit a la vie, le droit a la liberte de parole et autres droits
democratiques sont tous consacres dans diverses lois et scrupuleusement respectes
dans la pratique. Bien que l'Islam soit la religion officielle de l'Afghanistan,
les fideles d'autres religions jouissent d'une totale liberte de culte. Le
processus de democratisation se poursuit et des elections sont actuellement en
cours pour la Grande Assemblee, qui adoptera la nouvelle constitution et elira le
president.

57. Avec la politique de reconciliation nationale, des conditions normales et
stables sont peu a peu retablies. Toutefois, un c~ssez-le-feu proclame par le
Gouvernement a ete viole a maintes reprises par un certain nombre de groupes
extremistes, bien qu'il ait ete fidelement observe par les forces gouvernementales
dans tout le pays. Une amnistie generale a ete proclamee pour les prisonniers
accuses de crimes ou condamnes pour crimes contre la securite nationale, a la suite
de quoi plus de 6 000 prisonniers ont ete relaches.

58. En vue de parvenir a un reglement pacifique des problemes interieurs,
l'Afghanistan s'engage a former un gouvernement de coalition avec des membres de
l'opposition et, a cette fin, le gouvernement actuel alibere un certain nombre de
postes.

59. Pres de 90 000 refugies sont rentres en Afghanistan, et un departement
ministeriel special a ete cree pour s'occuper de leurs affaires. On leur a rendu
leurs biens et on les a exemptes du paiement des dettes ou des impots des annees
precedentes. Aucun groupe ni aucun particulier ne sera poursuivi pour des
activites anterieures. Plus de 30 000 anciens opposants armes se sont joints au
processus de reconciliation nationaie et quatre anciens chefs ont ete nommes
gouverneurs de province.

/ ...
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60. Le Gouvernement a fait tout son possible pour accelerer l'heureux denouement
des deliberations de Geneve entre l'Afghanistan et le Pakistan en vue de parvenir a
un reglement politique de la situation actuelle. O'importants progres ont ete
realises et le fondement d'un reglement politique global est pres d'etre etabli •
On peut esperer que l'on parviendra rapidement a ce reglement, qui apportera paix
et tranquillite au peuple afghan.

61. Le Rapporteur special, dans le dernier rapport qu'il a etabli sur
l'Afghanistan (A/42/667), mentionne certaines des observations faites par la
delegation afghane. Neanmoins, les realites objectives et les mesures prises par
le Gouvernement en vue de sauvegarder les droits de l'homme n'ont pas fait l'objet
d'une description fidele. En particulier, la cause essentielle de la menace contre
les droits de l'homrne, a savoir l'ingerence etrangere, y compris les actes de
violence organises, n'a pas ete mentionnee.

62. Le projet de resolution sur la pretendue situation des droits de l'homme en
Afghanistan ne tient nul compte de la politique efficace adoptee par le
Gouvernement afghan, y compris la politique de reconciliation nationale. Elle ne
tient pas compte non plus du fait que la religion et les pratiques religieuses ne
font l'objet d'aucune restriction, comrne il est d'ailleurs indique aux
paragraphes 67 et 68 du rapport. 11 s'agit encore une fois d'une tentative de
detourner l'attention des violations flagrantes des droits de l'homme, y compris du
droit a la vie, comrnises par des groupes armes et 'inances par des pays etrangers.
Le texte obeit a des motivations politiques et ne contribue pas a regler la
situation. La delegation afghane ne peut l'appuyer, bien qU'elle demeure prete a
cooperer avec l'Organisation des Nations Unies et avec le Rapporteur special.

63. Le Gouvernement et le Parti democratique populaire afghans s'efforcent
serieusement d'instaurer des conditions pacifiques pour le peuple afghan, dans
lesquelles le bien-etre de la personne et de la societe pourra etre recherche dans
la liberte, l'egalite et la justice. Le programme de reconciliation nationale est
le seul moyen realiste d'atteindre ce but.

64. M. VREEOZAAM (Suriname), exer~ant son droit de reponse, dit que le Rapporteur
special mentionne par le representant des Pays-Bas est prie de faire rapport avant
tout a la Commission des droits de l'homrneJ il est donc etonnant que la delegation
neerlandaise laisse entendre qu'elle est deja au courant du contenu du rapport.
Bien que le Suriname soit toujours dispose a respecter les normes des instruments
internationaux relatifs aux droits de l'homme, il rejette toute observation faite
par les delegations de pays qui adoptent deux types de normes, en particulier
celles des anciennes puissances coloniales qui, ipso facto, ont du sang sur les
mains.

65. M. HAMER (Pays-Bas) explique qu'il a dit seulement que les informations
relatives aux evenements qui se sont produits au Suriname ont inquiete les Pays-Bas.

66. M. VREEOZAAM (Suriname) dit que sa delegation rejette toute observation faite
par les representants d'une ancienne puissance coloniale qui croit bon de donner
des le~ons a d'autres sur ces memes droits qu'elle a violes pendant 300 ans.
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POINT ~l DE L'ORDRE DU JOUR: IMPORTANCE, POUR LA GARANTIE ~T L'OBSERVATION
EFFECTIVES DES DROITS DE L'HOMME, DE LA REALISATION UNIVERSELLE DU DROIT DES
PEUPL~S A L'AUTODETERMINATION ET DE L'OCTROI RAPIDE DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET
AUX PEUPLES COLONIAUX : RAPPORTS DU SECRETAIRE GENERAL (suite) (A/C.3/42/L.lS/Rev.2
et Rev.3, L.69)

projet de resolution A/C.3/42/L.l5/Rev.3

07. M. STIRLING (Etats-Unis d'AmerJ.que), presentant le projet de resolution
A/C.3/42/L.15/Rev.3, ait qU'apres l'interruptJ.on ue l'examen du projet de
resolutJ.on A/C.3/42/L.15/Rev.2, les auteurs ont tenu d'autres consultatJ.ons
offJ.cieuses J.ntensives et ont pris note de nombreuses suggestions et propositions,
ce qui a aboutJ. a un texte oJ.tferent, par bien des aspects, des versJ.ons
preceaentes; on y fait mentJ.on de l'apartheJ.d et de ia resolution 1514 (XV) de
l'Assemblee generale; les paragraphes 10 et 14 ant ete amendes en fonction des
observations de la delegation camerounaise; J.l est en outre fait reference, au
paragraphe 11, a la DeclaratJ.on relative aux prJ.ncJ.pes du droit J.nternational
touchant les relations amicales et ia cooperatJ.on entre les Etats conformement a la
Charte des NatJ.ons UnJ.es.

68. Les auteurs esperent que, compte tenu des revJ.sJ.ons apportees au tex~e et de
l'esprJ.t de comprehensJ.on qU'J.ls ont manJ.feste, ie proJet de resolutJ.on
A/C.j/42/L.15/Rev.3 pourra etre aaopte par consensus.

POINT 99 Df; L' ORDRE DU JOUR : DROITS DE L' HOMME ET PROGRES DE LA SC1~NCE ET DE LA
TECHNIQUE RAPPORT DU SECRETAlRE GENERAL (suJ.te) (A/C.3/42/L.58, L.59)

ProJet de resolution A/C.3/4~/L.S8

69. M. YAKOVLEV (UnJ.on des RepublJ.ques socJ.alistes sovietiques), presentant le
proJet ae resolutJ.on A/C.3/4~/L.S8, dJ.t que les au~eurs remercient ies delegatJ.ons
qui ant exprime leurs vues penaant la redaction du texte, laquelle visaJ.t a en
permettre l'adoptJ.on par consensus. En revanche, ils regrettent vJ.vement
l'attitude de certaines delegatJ.ons qui, pour des ral-sons politiques, on~ pris une
positlon negatlve, d'autant que ce texte porte essentiellement sur le droit
veritablement essentiel qu'est le drolt a la Vle. Les auteurs, auxquels se sont
jOlntes les delegatJ.ons ae i'AfgnanlStan, de l'Angoia, du Nlcaragua, au Nigerla, ae
la Republique arabe syrlenne, de la Roumanie et du Yemen democratlque, esperent
neanmolns que ce proJet de resolution pourra etre aaopte par consensus.

Projet oe resolutlon A/C.3/42/L.59

70. M. OGURTSOV (Republique socialiste sovietique de BieloLussie), presentant le
projet de resolutlon A/C.3/42/L.S9, dit que le texte ne pose pas de probleme et est
parfaitement conforme a la Declaratlon sur i'utilisation du progres de ia science
et ae la technique dans l'lnteret de J.a paix et au proflt de l'humanite; il tlent
compte des J.nterets de taus ies pays, quels que soient ieur sltuation geograpnique
ou leur systeme polltique. La llste des auteurs, a laquelle se sont aJoutees les
delegatlOnS costa-rlcienne, hongroise, nigeriane et peruvienne, est beaucoup plus
representative que celle des projets anterleurs sur ia question - ce quJ. lalsse
esperer que le projet de resolutlon A/C.3/42/L.S9 pourra etre adopte par consensus.
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POINT 100 DE L'ORDRE DU JOUR: QUESTION D'UNE CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DE
L'ENFANT (suite) (A/C.3/42/L.45)

Projet de resolution A/C.3/42/L.45

71. M. NOWORYTA (Pologne), presentant le projet de resolution A/C.3/42/L.4S, dit
qu'il est conforme aux textes adoptes par la Commission, le Conseil et l'Assemblee;
le but recherche est l'adoption d'une convention relative aux droits de l'enfant
coincidant avec le trentieme anniversaire de la Declaration des droits de l'enfant
et le dixieme anniversaire de l'Annee internationale de l'enfant. La delegation
autrichienne s'est jointe aux auteurs, qui esperent que ce texte sera adopte par la
Commission.

POINT 101 DE L'ORDRE DU JOUR: PACTES INTERNATIONAUX RELATIFS AUX DROITS DE L'HOMME
(~) (A/C.3/42/L.47, L.49/Rev.l, L.5l, L.SS)

Projet de decision A/C.3/42/L.47

72. M. SCHWANDT (Republique federale d'Allemagne), presentant le projet de
resolution A/C.3/42/L.47, dit qu'il s'agit d'un texte de pure procedure; la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection
des minorites n'ayant pas ete·en mesure de donner suite au rapport de son
rapporteur SpeCiaL en la matiere, l'objectif est de permettre a l'Assemblee
generale, a sa quarante-quatrieme session, d'etre saisie des recommandations de la
Sous-Commission et de la Commission. Etant donne la nature du texte, on espere que
la Commission l'adoptera sans vote.

projet de resolution A/C.3/42/L.49/Rev.l

73. M. FRAMBACH (Republique democratique allemande), presentant le projet de
resolution A/C.3/42/L.49/Rev.l, dit que le texte correspond dans une large mesure a
celui de la resolution 41/117 de l'Assemblee generale; les nouveaux elements
repondent essentiellement aux voeux de maintes delegations qui souhaitaient qu'on
tienne davantage compte des Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme.
Le texte est le fruit d'un debat approfondi auquel ont pariticpe de nombreuses
delegations, notamment les delegations australienne et tunisienne dont on a tout
particulierement apprecie les contributions.

Projet de resolution A/C.3/42/L.5l

74. M. HOPPE (Danemark), presentant le projet de resolution A/C.3/42/L.Sl, appe11e
l'attention sur une modification de forme au paragraphe 14 du dispositif,
1'expression "le nouveau Comite sur la torture" devrait se lire comme suit: "le
nOUveau Comite contre la torture". Les auteurs esperent que le texte, etant donne
sa nature, Sera adopte sans vote.

;...:
/ ...
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)ITS DE projet de resolution A/C.3/42/L.55
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75. M. BOLD (Mongolie), presentant le projet de resolution A/C.3/42/L.55, dit que
la proclamation de l'annee 199u Annee internationale de l'alphabetisation devrait
etre l'occasion d'entreprendre une action concertee a l'echelle mondiale pour
lutter contre le probleme de l'analphabetisme. Adopter le texte serait egalement
une fac;:on de reconnaitre les efforts deja deployes par l'Unesco pour preparer un
programme pertinent. La delegation malgache s'est associee aux auteurs, qUi
esper~nt que, vu l'appui marque a des propositions analogues lors des sessions
precedentes de l'Assemblee, le projet de resolution A/C.3/42/L.55 sera adoptee

POINT 102 DE L'ORDRE DU JOUR: OBLIGATION DE PRESENTER DES RAPPORTS QUI INCOMBE AUX
ETATS PARTIES AUX CONVENTIONS DES NATIONS UNIES RELATIVES AUX DROITS DE L'HOMME
(suite) (A/C.3/42/L.54)

Projet de resolution A/C.3/42/L.57

77. M. EL-FAWWAZ (Jordanie), presentant le projet de resolution A/C.3/42/L.57, dit
que l'Australie, l'Iraq, le Lesotho et la Mauritanie se sont egalement partes
coauteurs. Le projet de resolution est le resultat des consultations tenues avec
de nombreuses delegations et les auteurs espere·t que, comme les annees
precedentes, la resolution sera adoptee par consensus.

76. M. QUINN (Australie), presentant le projet de resolution A/C.3/42/L.54, dit
que le texte fait suite a la resolution 41/121 de l'Assemblee generale; son
objectif est d'aider les Etats parties qui ont de la difficulte a s'acquitter de
leurs obligations en matiere de presentation de rapports et d'aider les organes
charges de controler l'application des traites a examiner les rapports periodiques
ainsi que de tirer les conclusions de l'experience acquise par ces organes. Le
paragraphe 8 du dispositif souligne l'utilite d'une telle experience pour le Comite
contre la torture. Le paragraphe 4 du dispositif contient egalement une
proposition concernant un projet d'ordre du jour pour la reunion des presidents des
organes crees en vertu des traites qui aura lieu a New York en octobre 1988~ les
auteurs estiment que les incidences financieres modestes de cette resolution
pourront etre couvertes dans le cadre du bUdget ordinaire. Le texte renferme aussi
certaines propositions novatrices concernant les systemes d'etablissement des
rapports qui ont ete presentees par le Comite deE droits economique, sociaux et
culturels, lors de sa premiere session; certaines d'entre elles ont ete reprises
dans la resolution 1987/5 du Conseil. Les auteurs ont tenu compte d'un certain
nombre de suggestions, notamment, au paragraphe 9 du dispositif, celle presentee
par la delegation polonaise concernant la periodicite des rapports etablis en vertu
du Pacte international relatif aux droits economiques, sociaux et culturels. Le
projet de resolution A/C.3/42/L.54 vise a ameliorer, sur le plan pratique, le
processus d'etablissement des rapports. Les auteurs esperent donc que le texte
sera adopte par consensus.

NOUVEL ORDRE HUMANITAIRE INTERNATIONAL (suite)POINT 106 DE L'ORDRE DU JOUR
(A/C.3/42/L.57 et L.63)
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Projet de resolution A/C.3/42/L.63

78. M. YAKOVLEV (Union des Republiques socialistes sovietiques), presentant le
projet de resolution A/C.3/42/L.63, dit que les auteurs ont eu des consultations
avec divers groupes d'Etats et la delegation autrichienne en particulier a avance
d'utiles ~uggestions. L'objectif du projet de resolution est d'appeler l'attention
sur une tache essentielle confiee a l'Organisation des Nations Unies en vertu de sa
charte, a savoir la promotion de la cooperaton humanitaire internationale. Le
projet de resolution ne contient aucune disposition de na~ure politique; la
cooperation humanitaire devrait done faire l'objet d'un consensus g~neral parmi
toutes les delegations.

POINT 107 DE L'ORDRE DU JOUR : TORTURE ET AUTRES PEINES OU TRAITEMENTS CRUELS,
INHUMAINS OU DEGRADANTS : RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL (suite) (A/C.3/42/L.56,
L.60 et L.66)

projet de resolution A/C.3/42/L.56

79. M. LINDHOLM (Suede), presentant le projet de resolution A/C.3/42/L.56,
rappelle que le Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour les
victimes de la torture a ete cree en 1981 en vertu de la resolution 36/151 de
l'Assemblee generale. L'objectif est de recevoir des contributions volontaires
pour les distribuer, par les voies etablies en matiere d'assistance, sous forme
d'aide humanitair.e, juridique et financiere, aux victimes de la torture et aux
membres de leurs familles. Les victimes de la torture ont besoin d'une aide dans
des domaines tres varies; le grand nombre de demandes depasse de tres loin les
fonds disponibles. 11 est par consequent necessaire de lancer un appel pour que
soient versees des contributions accrues et de faire mieux connattre le Fonds et
son action humanitaire. Deux nouveaux elements figurent dans le projet de
resolution: le troisieme alinea du preambule concernant l'entree en vigueur de la
Convention contre la torture et autres tcaitements cruels, inhumains ou degradants
et le paragraphe 3 du dispositif, qui rf:,nete l' appel lance par le president du
Conseil d'administration. Les auteurs esperent que, comme les annees precedentes,
le projet de resolution sera adopte sans vote.

Projet de resolution A/C.3/42/L.60

80. MIne TEEKAMP (pays-Bas), presentant le projet de resolution A/C.3/42/L.60, dit
que l'Equateur, la Guinee, le Nicaragua, le Perou, l'Uruguay et le Venezuela se

'sQot portes coauteurs. Le projet de resolution suit de tres pres la resolution
41/134 de l'ASSemb1ee generale, qUi a ete adoptee sans vote, mais a ete mis a jour
de eac;on a faire etat de l'entree en vigueur de la Convention contre la torture et
autr~s traitements cruels, inhumains ou degradants. Les auteurs esperent que le
projet de reSOlution sera adopte sans vote.

/ ...
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Projet de resolution A/C.3/42/L.66

81. Mme FUNDAFUUDA (Zambie), presentant le projet de resolution A/C.3/42/L.66, dit
que le Danemark, la Grece, le Maroc et le Soudan s'en sont portes coauteurs. Le
projet vise a appeler l'attention de la communaute internationale sur l'oppression
constante des enfants en Afrique du Sud. La communaute internationale doit aux
enfants sud-africains d'oeuvrer pour que cesse rapidement la tyrannie raciale
exercee en Afrique du Sud en favorisant l'instauration d'une societe non raciale et
democratique. Les auteurs esperent que le projet de resolution sera adopte sans
vote.

POINT 103 DE L'ORDRE DU JOUR: HAUT COMMISSARIAT DES NATIONS UNIES POUR LES
REFUGIES (suite) (A/C.3/42/L.67 et L.68)

Projets de resolution A/C.3/42/L.67 et L.68

82. M. LY (Senegal), presentant les projets de resolution A/C.3/42/L.67 et L.68 au
nom du Groupe des Etats d'Afrique, dit que l'apartheid est la source de tous les
maux qui touchent la partie australe du continent africain et qu'il est la cause
ptincipale du courant de refugies et de personnes deplacees en Afrique australe.
L'Assemblee des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unite
africaine, lors de sa derniere session, a decide de convoquer une conference
internationale sur le sort des refugies, rapatries et personnes deplacees en
Afrique australe. Le Comite executif du HCR a declare qu'il appuyait la tenue de
la Conference. Les auteurs esperent que la communaute internationale reaffirmera
une fois encore ses responsabilites et sa solidarite internationale en fournissant
une assistance economique, materielle et humanitaire aux Etats independants
d'Afrique australe pour leur permettre de faire face aux actes d'agression et de
destabilisation auxquels se livre le regime sud-africain. On espere que les Etats
Membres, les institutions specialisees et les organisations regionales,
intergouvernementales et non gouvernementales fourniront l'appui et les ressources
necessaires a l'OUA en vue de la preparation et de l'organisation de cette
conference. Le projet de resolution est le fruit de consultations menees avec le
HCR, le Departement des affaires politiques, de la tutelle et de la decolonisation
et le secretariat de l'OUA.

83. L'objectif du projet de resolution A/C.3/42/L.68 est d'appeler l'attention sur
la deuxieme Conference int€rnationale sur l'assistance aux refugies en Afrique,
reunie en 1984 pour lancer une action collective de la communaute internationale en
vue d'apporter des solutions durables au probleme des refugies. Les auteurs
remarquent, avec une preoccupation profonde, que nombre de projets approuves par la
Conference n'ont ete ni finances ni mis en oeuvre. Les auteurs remercient les pays
donateurs, le HCR et le PNUD pour les mesures qu'ils ont prises en vue de relancer
les mecanismes d'execution des projets et notent l'importance vitale de la
complementarite entre l'assistance aux refugies et l'aide au developpement. Ils
esperent que la Commission saura ,econnaitre le caractere essentiellement
humanitaire et apolitique de l'ass3.stance aux refugies en adoptant le projet de
resolution sans le mettre aux voix.

La seance est levee a 18 h 50.
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